
Association des élèves barmen de l’Hermitage 

Lycée Hôtelier 

Rue Jean Monnet 

26600 TAIN L’HERMITAGE 

 

 

     Tain l'Hermitage le 13 septembre 2011 

   

  Chers amis gourmets, 

 

 

  Souhaitant maintenir une tradition gourmande, nous 

organisons une soirée gastronomique accords mets et bière pour 

financer notre voyage d’étude dans le vignoble de Cognac (menu : 

tartare de lisette, terrine de canard et poulet, Suprême de pintadeau en 

carbonnade, fromage, assiette gourmande) 

 

LUNDI 3 OCTOBRE 2011 à partir de 19 H30 

 

  Ce repas  sera animé par Bernard POURRET qui 

expliquera les accords mets et bières. 

 

  Le prix est de 45 € (ce prix comprend : l’apéritif, le menu 

les différentes bières, le café). Si vous êtes intéressé par ce moment de 

plaisir voir de gourmandise, merci de renvoyer rapidement le bulletin 

de réservation ci-joint, accompagné du règlement par chèque bancaire 

à l’ordre de :« association des élèves barmen de l’Hermitage ».  

 

  Compte tenu du nombre limité de places, nous 

enregistrerons les réservations dans l'ordre de leur arrivée, confirmée 

obligatoirement par le règlement total. Merci de nous retourner au 

plus tôt le coupon de réservation. 

 

  Dans l’attente de vous compter parmi nos clients, recevez, 

Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Cocktailement votre 

 

Le Président 

 

 



 

Bulletin de réservation  

 

Soirée barmen du lundi 3 octobre 2011 
 

 NOM :     PRENOM : 

 

Nombre de personnes :                            X  45 €   =  

 

Joindre le règlement par chèque bancaire à l’ordre : 

Association des Elèves barmen de l’Hermitage  
(La réservation ne sera effective que lorsque le règlement sera reçu.) 

 

 

 

Bulletin de réservation  

 

Soirée barmen du lundi 3 octobre 2011 
 

 NOM :     PRENOM : 

 

Nombre de personnes :                            X  45 €   =  

 

Joindre le règlement par chèque bancaire à l’ordre : 

Association des Elèves barmen de l’Hermitage  
(La réservation ne sera effective que lorsque le règlement sera reçu.) 


